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LE Garant de la Bio

Le secteur bio, s’appuyant sur un fort développement 
des cahiers des charges de l’agriculture biologique et 
des systèmes de certification, est l’un des secteurs les 
plus dynamiques du marché alimentaire. Plus de 100 
pays exportent aujourd’hui des produits certifiés bio, 
et le marché croît de 15 à 20 % par an. Près de 500 or-
ganismes de certification biologique publics et privés 
opèrent sur le marché mondial et plus de 70 pays ont 
ou développent une règlementation. Il y a plus de 
100 cahiers des charges différents utilisés pour certi-
fier des produits bio à travers le monde.
Ces chiffres impressionnants reflètent la croissance 
et la diversité du secteur bio, mais représentent aussi 
un défi croissant pour les producteurs et négociants 
et créent de nombreux obstacles au commerce inter-
national des produits bio. Pour les différents acteurs, 
il est difficile de comprendre et d’évaluer la valeur 
réelle de tous ces cahiers des charges, labels et sys-
tèmes.
Le mouvement  bio est depuis toujours le moteur 
du développement de l’agriculture biologique. Les 
agriculteurs bio, consommateurs et autres acteurs, 
ont investi leur passion, savoir faire et énergie pour 
élaborer les cahiers des charges et les systèmes de 
certification qui ont permis le développement de 
l’agriculture biologique. Sous l’égide de l’IFOAM, le 
mouvement bio international a conçu des références 
internationales telles que les règles de base IFOAM 
(IBS), et les principes de l’agriculture biologique. Ces 
dernières années, notre mouvement a réussi à sus-
citer un intérêt croissant de la part des gouverne-
ments, dont nombre ont initié des programmes sur 
l’agriculture biologique.
Cependant, les règlementations gouvernemen-
tales ont de plus en plus pris le monopole de dé-
finir ce qui est bio et comment cela doit être vérifié. 

Les gouvernements sont maintenant confrontés à 
l’écrasante tâche de travailler ensemble sur des ac-
cords d’équivalence bilatérale. Malheureusement, il 
n’existe aucun système international gouvernemen-
tal pour établir une équivalence multilatérale entre 
les réglementations nationales. C’est pourquoi, sou-
vent, ce qui est reconnu comme «biologique» dans 
un pays ne l’est pas dans un autre. 
IFOAM estime qu’il existe une vision commune de 
ce qui est bio, malgré quelques légères différences 
dans les détails des cahiers des charges et des rè-
glementations. Notre mouvement a démontré sa 
capacité à définir le bio et à mener la lutte contre le 
«greenwashing». Le système de garantie biologique 
(OGS) d’IFOAM délimite ce qui est bio et ce qui ne 
l’est pas. IFOAM reconnaîtra ceux qui sont admis dans 
le système comme vraiment biologiques et encour-
agera leur reconnaissance mutuelle par le biais de 
l’équivalence multilatérale. Être agréé ou accrédité 
au sein de l’OGS d’IFOAM sera, pour les cahiers des 
charges bio et les organismes de certification, le meil-
leur gage de qualité et de crédibilité dans le monde.

Pourquoi un Système IFOAM de Garantie Biologique ?

| ogs@ifoam.org | www.ifoam.org/ogs  |

Fondée en 1972, l’IFOAM travaille dans le domaine 
des cahiers des charges biologiques et des critères de 
certification depuis près de 40 ans. En 1997, IFOAM 
créa une filiale : le International Organic Accredita-
tion Service (IOAS), qui depuis délivre l’accréditation 
IFOAM. Aujourd’hui, l’IFOAM coopère avec la FAO, la 
CNUCED et d’autres organisations intergouvernemen-
tales pour mettre en œuvre des projets qui complé-
mentent et soutiennent son OGS, par exemple, dans 
le domaine de l’harmonisation et de l’équivalence, 
mais aussi dans l’élaboration de cahiers des charges 
régionaux.

L’Historique du Système Biologique de 
Garantie d’IFOAM
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The IFOAM Family of Standards
«La Famille IFOAM des Cahiers des Charges»

That’s Organic - Worldwide.

   Le Nouveau Système de Garantie Biologique

Les Critères 
d’IFOAM pour les 

Cahiers des Charges

(Les Objectifs et les 
Critères Communs 

des Cahiers des 
Charges Biologiques)
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Documents Normatifs de l’IFOAM Services du Système de Garantie Biologique

•	La Communauté de Cahier des Charges des 
Meilleures Pratiques

•	Le cahier des charges d’IFOAM

•	Autres cahiers des charges et règlementations
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   L’Accréditation IFOAM et l’Accréditation Biologique Internationale (GOSA)
Les certificateurs peuvent faire auditer leurs procédures en fonction des critères d’accréditation 

IFOAM. Le IOAS, filiale d’IFOAM, propose l’accréditation IFOAM (analyse des ca-
hiers des charges et des procédures de vérification) ou l’accréditation biologique 
internationale dite Global Organic System Accreditation (GOSA) (analyse des 
procédures de vérification seulement) et fournit un gage de crédibilité inégalé.

Le cahier des charges d’IFOAM
Le cahier des charges d’IFOAM est un cahier des charges de bon niveau utilisable directement pour certi-
fier les opérateurs et fait partie de la IFOAM Family of Standards. Les clients de ce service, les organismes 
de certification, peuvent ainsi externaliser le développement de leur cahier des charges et obtenir un 
produit largement accepté et reconnu par le Mouvement Biologique. Ils peuvent participer au processus 
de développement du cahier des charges. L’utilisation du cahier des charges d’IFOAM  donne l’accès à la 
marque Bio Mondiale pour les opérateurs.

The IFOAM Family of Standards
«C’est biologique» est le slogan de la Famille IFOAM des cahiers des 
charges. Il indique que son rôle est de délimiter clairement ce qui est  
biologique de ce qui ne l’est pas. La «Family» contient tous les cahiers 
des charges et règlements ayant passé une évaluation d’équivalence vis-

à-vis une norme approuvée par les membres d’IFOAM. L’entrée dans la Family, pour les détenteurs de 
cahiers des charges, donne le droit d’utiliser le logo et la possibilité de promouvoir à travers IFOAM son 
cahier des charges sur le plan international. IFOAM encourage tous les gouvernements et les utilisa-
teurs de cahiers des charges  à reconnaître comme équivalents tous les cahiers des charges de la Family.dé
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La Marque Bio Mondiale
Les opérateurs qui souhaitent utiliser un logo bio universel sur leurs 
produits peuvent obtenir l’accord d’IFOAM pour disposer de la Marque 
Bio Mondiale. La condition  à remplir est la certification selon un cahier 
des charges approuvé dans la IFOAM Family of Stand¬ards. Le certifica-

teur doit aussi être accrédité par un gouvernement, par l’IFOAM ou par une autre entité d’accréditation 
reconnue. IFOAM soutient l’assurance qualité de produits et communique auprès des consommateurs. 

La Communauté des Cahiers des Charges des Meilleures Pratiques
Le cahier des charges des meilleures pratiques d’IFOAM définit l’agriculture 
biologique « parfaite », de la transformation jusqu’au commerce, con-
sidérant les dimensions environnementales, sociales, économiques et 
culturelles de la durabilité. En réalité, les cahiers des charges bio ne 
sont pas encore idéaux et se développent selon le principe d’amélioration continue. Ici, les cahiers des 
charges leaders ont la possibilité de passer une évaluation en fonction de ces meilleures pratiques et 
d’atteindre un niveau précis. Ils peuvent utiliser la reconnaissance d’IFOAM dans leur communication.
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Les 4 Services 
OGS d’IFOAM:

Le bon Choix pour 
vous.
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